
Bourges, le 10 janvier 2020 

CONSULTATION CITOYENNE
LIVRE BLANC DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Le Premier ministre a annoncé dans son discours de politique générale le 12 juin 2019 la
rédaction d’un nouveau livre blanc afin de traduire les orientations de sécurité intérieure pour les
années à venir.

Le « Livre blanc de la sécurité publique » remonte à 2011 et il convient de l'actualiser. Il s’agit
d’identifier tous les enjeux de demain, toutes les menaces du 21e siècle, de prendre en compte
les mutations de la société française et d’associer davantage la population et les acteurs de la
sécurité.

La sécurité est une affaire collective, chacun doit pouvoir s’exprimer sur ce sujet. Dans cet esprit
de large concertation, chaque préfet organise des réunions publiques durant lesquelles tout
citoyen pourra prendre la parole. Un questionnaire est aussi en ligne pour permettre à toutes et

tous de s’exprimer : http://cher.questionnaire.interieur.gouv.fr/ (participation jusqu’au 22/01/2020 inclus)

Programme des consultations citoyenne dans le Cher :

BOURGES Mardi 21 janvier 2020, 18h00 Salle du Duc Jean
place Marcel Plaisant

VIERZON Mercredi 22 janvier 2020, 18h00 Lycée Édouard Vaillant
rue Charles Hurvoy

ST-AMAND-MONTROND Jeudi 23 janvier 2020, 18h00 Cité de l'Or, espace Aurore
240 rue des Orpailleurs

Retrouvez toutes les informations sur l’organisation des assises territoriales de la sécurité intérieur
dans le Cher : http://www.cher.gouv.fr/Actualites/Consultation-citoyenne-livre-blanc-de-la-securite-
interieure
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